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ARTICLE 26

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« 2°bis L’avant-dernier alinéa est complété par les mots : « et relevant du patrimoine locatif 
conventionné en application de l’article L. 351-2 du code de la construction et de l’habitation ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans le cadre d’une fusion ou d’une scission, l’évaluation du patrimoine ne relevant pas du 
logement locatif conventionné à la valeur nette comptable porterait une atteinte disproportionnée au 
droit de propriété des actionnaires tant publics que privés. Ce patrimoine doit être évalué selon les 
règles du code de commerce.


